
pour travailler et vivre en français 
Numéro un 

t 
« k y r e c les mots justes, 
on va plus loin!» 

—Jacques Forgues 



Avec les 
mots justes, 

on va 
plus loin! 

LucitLaurin 
Jacques Forgues était un fonceur. 

De ceux que les obstacles stimulent. 

Communicateur aussi. 

Il en avait long à raconter. 

Peu de choses l'arrêtaient, 

à vrai dire. Sauf... 

Sauf s'il fallait écrire. Car il avait 

une peur terrible du ridicule. 

Comme il disait: quand tu ne fais 

que parler, ça n'est pas grave, 

les paroles s'envolent. 

Mais les écrits, eux... 

«J'avais 
une peur terrible 

du ridicule.» 

lo force 
des fiiofô 
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^_^hauf feur à la compagnie Les 

Autobus La Diligence, qui transporte 

des écoliers par toute la région des 

Laurentides, Jacques Forgues s'organi-

sait toujours, autrefois, pour se défiler 

et n'avoir pas à écrire. C'était un 

analphabète fonctionnel, capable de 

lire, mais incapable d'écrire une phrase 

correctement. «Je me sentais souvent 

coincé, dit-il. Je recourais à toutes sortes 

de trucs pour m'en sortir. Quand 

survenait un ennui mécanique, par 

exemple, je m'adressais directement 

au patron: pas question pour moi de 

remplir un formulaire, encore moins 

de rédiger un rapport!» 

C'est lui qui a entrepris de fonder 

un syndicat FEESP-CSN à La Diligence. 

Il fut élu président. C'était en 1979. En 

peu de temps, les chauffeurs obtinrent 

une première convention collective 

faisant passer les salaires de 100 $ à 

197 $ par semaine et reconnaissant 

l'ancienneté et le droit aux vacances. 

^Jacques Forgues 
exhibe avec fierté 

le trophée du Mérite 
du français au travail 

1995. 

Par le fait même, le nouveau prési-

dent du syndicat commença à fréquen-

ter les instances de la CSN: assemblées 

du conseil central et de la fédération, 

congrès de la CSN... Autant d'occasions 

de faire connaître aux autres les 

attentes et revendications particulières 

de son syndicat, de sa région, de son 

secteur. Occasions qu'il laissait échap-

per, lui si volubile pourtant. «Je ne 

m'approchais jamais du micro, dit-il. 

Je me sentais incapable de bien formuler 

mes phrases et de faire comprendre 

clairement ma pensée. Et jamais je 

n'aurais osé rédiger une proposition!» 

Ce qui le peinait encore plus, c'était 

d'être incapable d'écrire une lettre 

d'amour à sa blonde! 

Sur les bancs d'école 

C'est au conseil central que Jacques 

Forgues entendit parler de cours de 

rattrapage, pendant l'Année internatio-

nale de l'alphabétisation, en 1990. 



L'envie de changer sa situation com-

mença à le tenailler. D'autant plus qu'il 

avait maintenant un enfant et souhaitait 

être en mesure de l'appuyer dans ses 

études. «Il faut que je retourne à 

l'école», se dit-il. 

Mais il ne voulait pas y aller seul. 

Et il savait pertinemment que plusieurs 

de ses camarades étaient dans son cas. 

«Tout ce qu'on exigeait à l'embauche 

pour un chauffeur d'autobus d'écoliers, 

c'était le permis de conduire. Si le gars 

était capable de déchiffrer le nom des 

rues, ça suffisait.» 

Il en parla au patron, qui montra 

de l'intérêt. Le ministère de l'Éducation 

accorda une subvention et, durant deux 

ans, un groupe constitué de chauffeurs 

et du patron lui-même alla s'asseoir sur 

les bancs de l 'école pendant une 

moyenne de six heures par semaine. 

Chacun en repartit avec son diplôme 

de secondaire V. 

«Quand tu as la piqûre, tu continues 

le soir à la maison, raconte Jacques 

Forgues. Chaque soir, je feuilletais le 

dictionnaire pour me familiariser avec 

une dizaine de nouveaux mots. 

J'écrivais des poèmes à ma blonde 

et au début, je les faisais corriger 

par ma maîtresse... d'école!» 

Le français, ça se mérite... 

La première année, les «élèves» 

eurent l'idée de refaire, en guise de 

travaux pratiques, les documents qu'ils 

utilisaient chaque jour dans leur travail, 

corrigeant le vocabulaire farci d'angli-

cismes. Cette initiative, ajoutée à l 'effort 

du groupe pour s'instruire, leur valut 

le Mérite 1993 du français décerné 

par l 'Office de la langue française. 

Deux fois encore, par la suite, 

en 1995 et en 1997, le groupe de 

La Diligence remporta le prix Mérite. 

La première fois, ils avaient préparé 

un jeu-questionnaire; les participants 

étaient convoqués pour la correction 

et les gagnants repartaient avec des 

dictionnaires. La seconde fois, le 

^ Les diplômés Guy Reid, Jacques Forgues, 
Raymond Bélanger, Denis Aubuchon, directeur, 
et Mario Dupuis, avec le Mérite du français 1993. 

syndicat avait demandé une subvention 

pour constituer un lexique; tiré à 5000 

exemplaires, le lexique fut distribué, 

accompagné d'une affiche, à tous les 

chauffeurs d'autobus d'écoliers syndi-

qués à la CSN. 

Mais plus important que les prix, 

les «élèves» gagnèrent une confiance 

nouvelle en leur capacité de traduire en 

mots leurs sentiments et leurs pensées, 

et en retirèrent une fierté bien légitime. 

«Les cours ont changé ma façon de 

parler, dit Jacques Forgues. Mes phrases 

sont maintenant mieux construites, mon 

discours plus structuré.» 

Oui, on est capables! 

Ce retour sur les bancs d'école, 

les «élèves» en parlent avec émotion. 

L'un d'eux, Guy Reid, avait 62 ans au 

moment des cours. «Ça m'a apporté 

beaucoup d'assurance, non seulement 

pour écrire, mais aussi pour parler, 

témoigne-t-il. Je suis devenu trésorier 

de mon syndicat: je n'aurais jamais osé 

auparavant. En plus, j'écris des poèmes 

à ma femme...» 

Mario Dupuis, lui, ne voulait pas 

s'inscrire aux cours. «Je ne pensais 

jamais pouvoir réussir à étudier, 

explique-t-il. Finalement, je me suis 

décidé. Et j'y ai pris goût. Au point de 

poursuivre jusqu'à l'université, en 

psychosocial.» 

De son côté, ayant amélioré son 

français écrit, Raymond Bélanger a 

accepté le poste de secrétaire du 

syndicat. Convaincu des bienfaits de la 

scolarisation, il encourage maintenant 

ses enfants à pousser leurs études. 

Finalement, le directeur Denis 

Aubuchon ne tarit pas d'enthousiasme: 

«Avant, il y avait des chauffeurs qui 

gribouillaient: ils étaient incapables 

d'écrire, raconte-t-il. Ça a été une 

la force 
des mots 
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formidable sensibilisation de tout 

le monde Là-bas, on était comme 

des frères: quand un de nous voulait 

abandonner, les autres allaient le 

chercher. Les cours ont aidé à développer 

le dialogue et la confiance; maintenant, 

quand on se parle, on comprend la 

même chose. Et Jacques (Forgues), il 

m'écrit de beaux rapports!» Et le patron 

d'ajouter: «Pour moi, personnellement, 

ça m'a fait évoluer. J'ai réussi mon 

secondaire V, comme mes employés. 

Mes enfants étaient fiers de moi.» 

Le pouvoir et le plaisir 

Au début, Jacques Forgues deman-

dait aux gens de le reprendre s'il faisait 

une faute de français, par exemple 

quand il disait «si j'aurais». Et il faisait 

un effort pour changer quelques mots 

de son vocabulaire courant. «J'en visais 

quelques-uns, dit-il, parce qu'il ne faut 

pas mettre la barre trop haute, autre-

ment on se décourage. Mais les mots 

qu'on choisit, il faut se mettre dans 

la tête de les changer. Par exemple: 

bumper pour pare-chocs. C'est beau 

comme mot, pare-chocs, et ce n'est 

même pas plus long à dire que 

bumper.'» 

Petit à petit, à mesure qu'il acquérait 

de l'aisance à parler et écrire, il se 

rendait compte que la maîtrise de sa 

langue lui donnait plus de pouvoir. 

«Parce que, dit-il, quand on manque 

de mots pour parler à l'employeur, lui 

expliquer des clauses, lui exprimer nos 

besoins, notre colère, on se sent diminué 

par rapport à lui, même si on est 

intelligent...» 

En même temps, il découvrait 

le plaisir de jouer avec les mots, de 

chercher le mot juste, celui qui rime, 

celui qui étonne. Celui qui émeut, 

aussi; car il était devenu capable 

d'écrire de beaux textes, pleins de 

sentiments, comme il avait toujours 

rêvé de le faire. 

Jacques Forgues, 
sa compagne Cêlène Lacroix 

et le chien Coco. 



La Langue du travail 
et de La fraternité 

C * ' e s t à double titre que le français langue de travail 

nous est un précieux héritage. Un héritage, d'abord, que 

des générations de Québécoises et de Québécois, mus par 

le désir de garder le français vivant en Amérique du 

Nord, nous ont légué au prix de luttes serrées, parfois 

sanglantes. Héritage, aussi, que des militants syndicaux, 

longtemps avant nous, ont préparé en revendiquant le 

droit de travailler et de négocier en français. 

Cet héritage, les raisons sont multiples de le préserver et le développer. 

Ceux et celles qui l'ont fait avant nous étaient sans nul doute convaincus qu'en 

négligeant sa langue, un peuple se condamne lui-même à la dissolution, puis à la 

disparition lente par asphyxie; qu'en ne se souciant pas d'elle, les travailleurs en-

voient à leur employeur le message qu'ils ne tiennent pas au respect. Car s'exprimer 

dans sa propre langue, celle qu'on maîtrise, c'est utiliser les mots qu'il faut pour se 

comprendre et se faire comprendre, pour se connaître et se reconnaître. Exiger de 

parler sa langue, c'est se poser en égal, en égal fier d'être ce qu'on est. S'efforcer de 

la bien parler, de l'écrire correctement, c'est manifester son attachement pour la 

qualité. 

Notre langue est un ferment. D'elle dépendent notre culture et notre identité, notre 

cohésion et notre connivence, notre aptitude à faire valoir nos droits. Notre langue est 

un outil, certes, mais un bel outil, doté d'une vie propre. Car on peut la cultiver pour 

elle-même, jouer avec elle, la ciseler, la fignoler, par pur plaisir. 

Dans les pages de ce journal, qui se veut un lieu d'animation et d'échanges, 

nous parlerons des avantages et des promesses d'une langue accessible, vivante 

et de qualité, nous traiterons de nos pouvoirs et de nos droits; et nous garderons 

aussi un peu d'espace pour s'amuser. 

De nouveaux défis nous attendent, notamment celui de donner aux travailleurs 

immigrants le goût de parler notre langue. Comment, en effet, penser préparer une 

société juste et progressiste si les nouveaux venus n'en font pas pleinement partie? 

Il nous faut aussi trouver le moyen d'intégrer les nouveautés technologiques sans 

renier notre réalité linguistique. Est-il meilleur moment pour parler du français, 

langue de travail et de fraternité? 

Gérald Larose, président de la CSN 

invite 
Le plaisir 
et [es mots 

u Québec, pendant des décen-

nies et des décennies, on a mis 

le bon parler français sur le même 

pied que la foi. C'était une vertu 

et le mal parler poussait les dé-

fenseurs de la morale et des bon-

nes moeurs à des réquisitoires 

oratoires tout aussi orageux et 

furibonds que les sermons de la 

retraite fermée du carême. Prin-

cipalement ceux sur le sixième 

et le neuvième, deux comman-

dements de Dieu qui, comme on 

le sait, régissent les péchés poi-

lus qu'un prédicateur, en mal de 

simplification, a un jour réunis 

en un seul plaisir interdit, celui 

du soixante-neuf. Son ignorance 

de la chose était encore plus 

grande que son intolérance de 

l'osmose. 

Prendre plaisir aux mots n'est 

pas une marotte de retraité, c'est 

prendre plaisir tout court. Jus-

qu'à la révolution sexuelle de la 

fin des années soixante, baiser, 

dans la Belle Province, signifiait 

donner un bec sec et on désignait 

la prise de connaissance biblique 

en faisant appel à des approxi-

mations descriptives empruntées 

au vocabulaire des fourreurs, des 

bottiers ou des arpenteurs qui 

plantent des bornes. 

C'est à partir du moment où 

on a fait l'amour plutôt que de 

faire son devoir que la notion du 

plaisir partagé s'est imposée 

comme le but et la raison d'être 

de la pratique amoureuse. Le plai-

sir ne tolère pas l'à peu près. Pour 

s'ajuster, il faut parler juste. Le 

vocabulaire n'est pas un luxe, 

c'est un art de vivre. 

Jean-Claude 

Germain 

* CHimse . Anglicisme. Pomot anglais SMiFT. 
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Le français dans les milieux de travail 

Des progrès, mais inégaux 
D'un secteur à l'autre, d'une entreprise à l'autre, le français se 
porte bien, ou moins bien. Certains réussissent à l'enraciner là où 
de nouvelles embûches surgissent chaque jour tandis que d'autres, 
dans un contexte favorable, le laissent s'affaiblir sans réagir. 
Pourtant, seul le volet de la Charte de la langue française tou-
chant les milieux de travail n'a pas été mis en pièces par les tribu-
naux. 

Dd.ns un milieu de travail qui 

utilise des technologies avan-

cées, il est possible de trouver 

des solutions eificaces et de re-

lever Les défis que soulèvent l'ap-

prentissage et la maîtrise du fran-

çais. L'attribution d'un Mérite du 

français au travail à l'entreprise 

A. Lassonde, de Rougemont, vient 

couronner l'effort collectif qui y 

a été fait. 

L'entreprise Lassonde fabrique 

des jus sous différentes marques, 

la mieux connue étant Oasis. Ses 

deux usines sont considérées 

parmi Les plus modernes au 

monde. Les équipements de pro-

duction viennent des États-Unis, 

d'Allemagne et d'Italie. Au cours 

des dernières années, l'implanta-

tion des nouvelles techniques de 

production a nécessité un vaste 

programme de traduction et de 

documentation en voie d'être 

complété. 

Le Syndicat des travailleuses 

et travailleurs de A. Lassonde 

(CSN), dont Le président est Pierre 

Morissette, et Le Syndicat des 

salariés de A. Lassonde (CSN), 

présidé par Martin FLeury, repré-

sentent Les travailleuses et les 

travailleurs et ont été des acteurs 

de premier plan dans la francisa-

tion du milieu de travail. 

La tâche rendue plus facile 
La production d'un lexique 

traduisant Les inscriptions sur les 

panneaux de contrôle est une 

réalisation syndicale. Les démar-

ches syndicales ont, en effet, 

permis d'obtenir une subvention 

de l'Office de Langue française et 

de bénéficier de L'assistance 

d'une Linguiste. Par ailleurs, dans 

Le cadre d'échanges en comité de 

formation. Les syndicats ont ob-

tenu de L'employeur La traduction 

des manuels techniques. 

Les employés de production 

ont maintenant accès à un en-

semble d'instructions en français. 

Les messages sur Les panneaux 

de contrôle sont francisés et les 

travailleurs disposent de manuels 

traduits. L'administration s'est 

aussi francisée. La communica-

tion interne est uniformisée en 

français et L'entreprise n'utilise 

que des logiciels en français. 

«Notre tangue est une ri-

chesse: pourquoi ne pas l'exploi-

ter? Utiliser le bon terme, parta-

ger un vocabulaire commun, cher-

cher à s'exprimer dans une lan-

gue de qualité fadlite la tâche. 

Les efforts que nous mettons à 

améliorer notre langue nous ont 

rendus plus compétents et plus 

efficaces», soutient Lynda 

MarciLe, une employée de l'usine 

Mont-Rouge, qui siège au comité 

de francisation de l'entreprise. 

À contre-courant 
L'informatisation des entrepri-

ses, caractérisée par l'emploi gé-

néralisé de logiciels pour la ges-

tion et la production, favorise 

l'usage de la langue anglaise. Le 

bilan du gouvernement du Qué-

bec sur la situation du français, 

publié en 1996, souligne par 

ailleurs que les clients et Les four-

nisseurs des entreprises québé-

coises résident de plus en plus 

souvent à l'extérieur du Québec, 

tandis que l'évolution des tech-

niques de communication rend 

plus facile et plus efficace la 

communication directe avec eux. 

«Ces deux phénomènes augmen-

tent le nombre de personnes qui, 

dans l'entreprise, communiquent 

avec l'extérieur du Québec: en 

conséquence, la fréquence d'usage 

de l'anglais comme lingua franco 

commerciale et technique s'ac-

croît», précise le bilan. 

Dans beaucoup d'entreprises, 

c'est le désir de travailler en fran-

çais qui a conduit à des résul-

tats se rapprochant de ceux ob-

servés chez A. Lassonde. Les syn-

dicats, c'est reconnu, sont bien 

souvent Les premiers promoteurs 

de démarches de francisation. 

Les services publics 
ne sont pas épargnés 

Les services publics de la 

santé et des services sociaux ne 

sont pas à l'abri de reculs en cette 

matière. «Dans notre travail, nous 

avons toujours eu à fonctionner 

avec des appareib de fabrication 

américaine, si bien que la termi-

nologie anglaise est très présente. 

Ily a eu, dans le passé, des ef-

forts pour traduire les inscriptions 



Ferlondises 

et les manueb, mais présente-

ment, on se soude peu de les 

adapter pour faire une place au 

français dans notre travail», sou-

ligne Suzanne Clément, techno-

logiste médicale. 

«Les nouveaux appareils sont 

la plupart du temps dotés de lo-

giciels uniquement en anglais. Les 

manueb techniques ne sont pas 

toujours traduits. Ou encore, on 

nous remet des résumés de ma-

nuels rédigés dans un langue ina-

déquate. Dans certains hôpitaux, 

on a vu que la formation pour 

s'initier à de nouveaux appareib 

a été donnée principalement en 

anglais. Pour certaines catégories 

d'analyses, toutes les opérations 

se passent en anglais. Seul le re-

levé des résultats destiné aux 

médecins et aux patients est bi-

lingue. 

«Si on me demande aujour-

d'hui si, dans mon travail, le fran-

çais est en recul, je suis bien obli-

gée de répondre oui», admet-elle. 

Des recours gagnés 
Un autre phénomène préoc-

cupant dans la santé et les ser-

vices sociaux est celui de l'aug-

mentation du nombre de postes 

où on exige la connaissance de 

l'anglais. Parler l'anglais est une 

nécessité qui va de soi dans les 

établissements situés dans les 

régions où il y a une concentra-

tion de citoyens s'exprimant dans 

cette langue. Mais cette exigence 

est souvent démesurée. 

Des syndicats, dont celui des 

employé-es du CSSMM(FSSS-

CSN), en ont appelé avec succès 

auprès de l'Office de la langue 

française, qui a confirmé qu'un 

employeur du réseau de la santé 

et des services sociaux ne peut, 

en toutes circonstances, exiger 

la maîtrise de l'anglais comme 

condition d'embauche. Dans une 

de ses décisions, l'office a con-

clu, par exemple, que la Direc-

tion de la protection de la jeu-

nesse de Laval a trop facilement 

écarté le droit de son personnel 

de travailler en français. 

Où en est le progrès? 
Depuis l'adoption de la Charte 

de la langue française, il y a vingt 

ans, le français a enregistré des 

progrès impressionnants dans les 

milieux de travail. D'après le bi-

lan du gouvernement, la main-

d'œuvre travaillant généralement 

en français ailleurs qu'à Montréal 

est passée de 84 à 88 pour cent. 

Dans la région montréalaise, 

l'augmentation a été plus sensi-

ble, avec un gain de 14 points: 

de 42 à 56 pour cent. 

Mais tout n'est pas réglé. On 

constate que les articles de la 

charte ont très peu d'effets sur 

la protection des travailleurs qui 

voudraient faire respecter leur 

droit de travailler en français. 

Chaque fois que la francisation a 

fait des progrès, c'était le fait de 

travailleuses, de travailleurs, de 

syndicats qui avaient pris les 

choses en main et défendu leurs 

droits. Ce sont eux qui ont les 

meilleures raisons de se battre 

pour travailler dans leur langue, 

tout comme ils l'ont fait avec 

succès pour la santé-sécurité et 

l'équité salariale. 

Claude Saint-Georges 

Différences 
sur tronc commun 
I l faisait visiter la ville à son ami français, fraîchement débarqué, 
en lui racontant des anecdotes à la limite du vraisemblable. 

«Arrête ton char» lui dit le Fran-

çais, de plus en plus incrédule. 

Puis comme l'autre se rangeait 

devant un parcomètre, il ajouta: 

«Mais pourquoi t'arrêtes-tu?» 

- Parce que tu me l'as demandé. 

- Mais non, je voulais dire «cesse 

de charrier». 

- Ah! c'est plus clair! Car vois-

tu, le mot «char» ici, qui nous 

vient à tous les deux du latin 

«carrus» et qui a donné le mot 

«car» en anglais, lequel est re-

venu en France après quelques 

siècles pour désigner un autobus 

interurbain, eh bien! il arrive 

qu'ici on l'utilise comme syno-

nyme d'«automobile», ce que 

vous appelez «voiture», mais 

pour nous les voitures réfèrent 

au temps des chevaux. Enfin, on 

dit aussi «voiture» parfois, quand 

on veut faire chic, mais le plus 

souvent on dira «auto», car 

«char» est un tantinet familier. 

Remarque que dans le temps de 

mes parents, au moment où les 

automobiles se sont répandues 

en même temps que leur forme 

s'arrondissait, on disait aussi 

«machine», appellation très ima-

gée mais qui est à toutes fins 

utiles disparue, sauf dans les 

téléromans de Victor-Lévy 

Beaulieu pour ajouter à la cou-

leur d'époque. 

L'ami français écoutait, légè-

rement éberlué, en se demandant 

s'il n'était pas en train de se faire 

charrier de nouveau. Mais l'autre 

le rassura bientôt: 

- Vois-tu mon ami, nous parlons 

la même langue mais elle évolue 

un peu différemment de part et 

d'autre de l'océan culturel qui 

nous sépare. Nous sommes sou-

cieux de préserver le même tronc 

commun, la même structure 

grammaticale, mais nous aimons 

bien cultiver nos particularités 

découlant d'une histoire diffé-

rente caractérisée par un curieux 

entêtement à vivre en français 

dans un environnement écono-

mique et politique aussi hostile 

que le climat lui-même. 

Et comme le char était arrêté 

dans les deux sens, ils allèrent 

prendre un verre en pataugeant 

dans la sloche, ce qui valut à l'ami 

français d'apprendre que cette 

neige sale à moitié fondue n'a 

rien à voir avec la gadoue chez 

lui. D'apprendre aussi que ce joli 

mot, qui reproduit comme une 

onomatopée le bruit assourdi des 

pas dans cette merde hivernale, 

vient pourtant de l 'anglais 

«slush», et que s'il sonne si bien 

en français, c'est parce que nous 

l'avons fondu dans l'esprit de la 

langue, harmonisé à sa sonorité, 

embouti dans son orthographe, 

ce qui, généralement, nous réus-

sit assez bien, nonobstant la 

méfiance excessive qu'on nous 

prête à assimiler les anglicismes 

pour cause de proximité avec les 

États-Unis et le Canada anglais. 

Guy Ferland 

Ouvrier des mots et amoureux 
de l'expression juste, Guy Ferland, 
qui a fait sa marque au Soleil 
à La Presse et au Devoir, a, 
par la suite et pendant 26 ans, 
enrichi l'expression publique 
de la CSN. Nous sommes fiers 
de compter sur sa collaboration. 
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La francisation dans Thotellerie 

Déjà de beaux fruits. 
Et d'autres à venir. 

Claude%int-Geor^es 
La francisation des entreprises est une réalité qui se A/it bien différemment 

d'un secteur à l'autre. Dans l'hôtellerie, particulièrement, ce n'est pas 

de tout repos. D'une part, la population qui travaille dans ce secteur est 

composée en bonne partie d'immigrants et d'immigrantes et, d'autre part, 

la langue d'usage, comme ailleurs dans le monde, est souvent l'anglais. 

Les efforts de francisation méritent donc d'être soulignés. 

«Dans l'hôtellerie, la francisation se bute 

à des obstacles plus difficiles que dans 

la plupart des autres secteurs, soutient 

Lise Poulin, présidente de la Fédération 

du commerce de la CSN, la plus impor-

tante organisation syndicale dans le mi-

lieu hôtelier. Comment, en effet, pro-

mouvoir le visage français du Québec 

comme attrait touristique tout en ac-

cueillant le visiteur dans sa langue, 

dans des établissements dont les outils 

de gestion proviennent des États-Unis?» 

Dans la restauration, le français est 

la langue normale de travail. La majo-

rité des grands restaurants, y compris 

ceux de la région montréalaise, n'ont 

pas eu trop de difficultés à se conformer 

aux exigences de l'Office de la langue 

française. 

Mais dans le secteur de l'héberge-

ment, malgré les efforts déployés, les 

progrès sont plus lents. À Montréal, 

par exemple, un établissement hôtelier 

sur trois n'a pas encore le certificat de 

francisation qu'il doit détenir en vertu 

de la Charte de la langue française. 

Des initiatives remarquées 

Les actions de la Fédération du com-

merce visant à promouvoir le français 

langue de travail dans l'hôtellerie re-

montent à 1989, alors qu'elle entreprit 

des démarches auprès du ministre de 

l'Éducation, Claude Ryan, dans le but 

de mettre en œuvre un projet pilote 

d'enseignement de la langue française 

à des travailleuses et à des travailleurs 

immigrants du secteur de l'hôtellerie. 

«Plusieurs de nos membres du secteur 

de l'hôtellerie sont des immigrantes et 

des immigrants, et nous voulions répon-

dre au souhait qu'ils nous ont exprimé 

de mieux maîtriser le français pour amé-

liorer leurs chances d'avancement pro-

fessionnel et pour mieux s'intégrer à 

leur société d'accueil», rappelle Lise 

Poulin. 

Le Syndicat des travailleuses et tra-

vailleurs du Centre Sheraton a réalisé, 

en 1990, la première expérience de for-

mation linguistique en milieu hôtelier. 

D'autres syndicats du secteur de l'hôtel-

lerie, affiliés à la Fédération du com-

merce, ont aussi organisé des cours 

de français pour leurs membres 

allophones. Il s'agit des syndicats des 

travailleurs et des travailleuses de l'hô-

tel Reine Elizabeth et du Grand Hôtel. 

L'initiative de la Fédération du com-

merce a, par la suite, inspiré le minis-

tère des Relations avec les citoyens et 

de l'Immigration, qui en a fait un pro-

gramme maintenant offert à tous les mi-

lieux de travail. 

La Fédération du commerce a aussi 

contribué à franciser les relations de 

travail dans le secteur de l'hôtellerie, 

en convenant avec les employeurs 

d'une nouvelle terminologie pour la 

désignation des emplois et la descrip-

tion des tâches. Les textes de conven-

tions collectives respectent aujourd'hui 

beaucoup mieux les règles de la langue 

française que par le passé. De plus, la 

terminologie utilisée dans les textes de 

conventions collectives a pour effet de 

se retrouver dans l'usage courant du vo-

cabulaire du travail. «Nous devons être 

constamment sur nos gardes, afin de 

préserver la prééminence du français 

dans les relations de travail, car on voit 

bien, par certaines tentatives patronales, 

que les gestionnaires américains seraient 

plus à l'aise si les négociations se dérou-

laient en anglais», soutient Lise Poulin. 



Les efforts se poursuivent 

La Fédération du commerce continue 

encore d'appuyer les actions des syndi-

cats visant à promouvoir le français au 

travail dans son secteur de l'hôtellerie. 

Elle les incite notamment à organiser 

des cours de français pour les tra-

vailleuses et les travailleurs de diverses 

origines sur les lieux du travail. 

La fédération encourage ses syndi-

cats à être actifs au sein des comités de 

francisation créés en vertu de la Charte 

de la langue française. Ces comités 

réussissent à faire progresser le français 

en diffusant des outils pédagogiques 

visant à inciter les travailleuses et tra-

vailleurs et les cadres à utiliser davan-

tage le français dans leurs communica-

tions orales. Ils recherchent également 

des moyens d'introduire des rubriques 

en français dans les logiciels et font la 

diffusion de lexiques des termes fran-

çais de l'industrie hôtelière. 

C'est d'ailleurs pour souligner les 

efforts qu'elle a déployés afin de pro-

mouvoir le français dans le secteur hô-

telier que l'Office de la langue française 

vient de décerner à la Fédération du 

commerce de la CSN un Mérite du fran-

çais au travail. 

- ^ Chaque numéro 
ûe Nouvelles CSN 

contient une chronique 
idu.françaisien pagerU 

P o u r marquer le vingtième anniversaire de la Charte de langue française et 

pour souligner que de nombreux progrès restent à faire, le conseil confédéral de 

la CSN a adopté un plan de campagne qui vise à soutenir l'effort des syndicats 

en vue d'assurer la qualité et le rayonnement du français dans leur milieu de 

travail. 

Dans le cadre de cette campagne, la CSN offre à ses membres une épinglette 

sur laquelle on peut lire En français c'est normal, de même qu'un autocollant 

avec l'inscription Travailler en français c'est normal. I l faut s'adresser à Pierre 

Bonnet pour obtenir gratuitement des exemplaires (télécopieur: 514-598-2050). 

Les Mérites de la CSN 
Décernés depuis onze ans, les Mérites 

du français récompensent et font connaî-

tre chaque année des initiatives et des 

réalisations exemplaires dans La promotion 

du français. Depuis la création de la caté-

gorie Mérite pour une association de tra-

vailleurs et de travailleuses, l'Office de la 

langue française a décerné huit Mérites 

du français à des syndicats et à des fédé-

rations de la CSN. 

1990 
Le Syndicat des travailleuses et tra-

vailleurs des Textiles Monterey, à Drum-

mondville, pour avoir fourni aux employés 

de l'usine la possibilité d'utiliser des ter-

mes techniques français. 

1992 
Le Syndicat des travailleurs et tra-

vailleuses du Centre Sheraton, à Montréal, 

qui a organisé des cours de français sur 

les lieux et le temps de travail pour en-

courager la communication en français 

chez les personnes allophones. 

1993 
Le Syndicat des travailleurs et tra-

vailleuses des autobus La Diligence, à 

Sainte-Adèle, pour l'organisation de séan-

ces d'alphabétisation et de formation en 

français. 

1994 
Le Syndicat des travailleuses et tra-

vailleurs de l'hôtel Reine Elizabeth, 

à Montréal, qui a organisé un cours de 

français pour les personnes de diverses ori-

gines qui travaillent à l'hôtel. 

1995 
La CSN-Construction, pour avoir réa-

lisé une expérience d'alphabétisation et 

de formation en français auprès de tra-

vailleurs allophones du secteur de la cons-

truction. 

1996 
Le Syndicat de Celanese Canada, à 

Drummondville, qui a organisé des cours 

de français en collaboration avec la com-

mission scolaire. 

1997 
Le Syndicat des travailleurs et tra-

vailleuses des autobus La Diligence, qui 

obtient ainsi un deuxième Mérite, pour 

avoir réalisé un lexique et une affiche de 

termes français relatifs au transport sco-

laire. 

1998 
La Fédération du commerce de la CSN, 

pour sa contribution à la francisation dans 

le secteur de l'hôtellerie. 

Testez vos connaissances! Page 
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Les immigrants désirent 
apprendre le français 

connaissance du français aug-

mente lentement chez les immigrants, 

et d'une manière plus notable chez 

ceux qui sont arrivés après l'adoption 

de la Charte de la langue française. 

Un sondage réalisé en 1995 a dé-

montré que 87 pour cent des nouveaux 

arrivants souhaitent apprendre le fran-

çais pour se rapprocher des autres Qué-

bécois. Ils font face cependant à deux 

handicaps: les entreprises se préoccu-

pent peu de l'intégration, en français, 

des travailleurs immigrés et les pro-

grammes de formation linguistique des-

tinés aux immigrants adultes ne sont 

pas reconnus pour être très efficaces. 

C. S.-G. 

Apprendre le français 
procure un avantage économique 
aux allophones 

la faveur d'un important renversement de tendance, la connaissance du 

français comporte maintenant un avantage économique pour les immigrants 

allophones. 

Une étude récente, publiée par les professeurs Ravi et Krishna Pendakur, a en 

effet démontré que la connaissance du français est désormais financièrement plus 

avantageuse que la connaissance de l'anglais pour les immigrants québécois. 

Ainsi, les immigrants allophones qui n'ont appris ni l'anglais, ni le français, ont 

un revenu de 17 pour cent inférieur à la moyenne québécoise. Les allophones 

ayant appris uniquement l'anglais ont un retard de 14 pour cent sur la moyenne, 

tandis que le groupe d'immigrants qui ont appris le français a un revenu égal à la 

moyenne québécoise. 

L'étude a aussi démontré que les francophones unilingues qui avaient un re-

venu inférieur de 7 pour cent aux anglophones unilingues en 1971 ont rattrapé 

leur retard, si bien que les deux groupes sont maintenant à égalité. C. S.-G. 

L'avenir du français 
se joue dans la région 
métropolitaine 
O n l'a souvent dit, l'avenir du fran-

çais se jouera dans la région de Mont-

réal. 

Une étude du professeur Charles 

Castonguay, un spécialiste en la ma-

tière, publiée dans La Presse en janvier, 

nous apprend que la part du français 

dans l'assimilation des allophones n'at-

teint aujourd'hui que 50 pour cent des 

immigrés allophones. 

11 estime qu'entre 1971 et 1996, 

80 000 allophones ont joint le groupe 

anglophone alors que 70 000 se sont 

francisés. 

Selon lui, l'anglais attire toujours 

une part disproportionnée d'allophones, 

malgré les effets positifs de la Charte de 

la langue française. M. Castonguay con-

clut que «le phénomène d'assimilation 

des allophones contribuera ainsi, au fil 

des générations, à angliciser la région de 

Montréal par l'affaiblissement du poids 

de la société d'accueil de langue fran-

çaise...» C. S.-G. 

Kruger Inc. et ses employés participent à la promotion 
de l'utilisation du 

© Kruger 
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un fiioî îJ^ '̂iiBiv 
Un mot peut-U valoir miUe images? 
Pourquoi pas, si c'est Jean Chrétien 
qui Le prononce? 

exemple, le mot constu-

tution. «/.es Québécois sont tan-

nés d'entendre parler de 

constututionl», se plaît à répé-

ter le premier ministre. Or, n'en 

n'est plus faux. Certes, la cons-

titution, tout le monde et son 

père en ont parlé depuis des 

années, sans jamais rien régler. 

Mais la cons-tu-tu-tion, il n'y 

a que Jean Chrétien pour en 

causer si bellement... 

«La constutution, c'est l'en-

tente que les provinces sont ar-

rivées quand derrière le dos de 

René Lévesque celui-ci a dit non 

je renonce le droit de véto et 

dont auquel moi et Trudeau on 

a arrangé p'tit cadeau par-cip'tit 

passe-droit par là avec les pre-

miers ministres et qui ont si-

gné», aurait-il pu dire. 

Une phrase, dans la bouche 

de Jean Chrétien, peut égale-

ment valoir son pesant d'or. 

Comme celle-ci: «On ne va pas 

acheter des hélicoptères qu'on 

n'a pas de besoin...» C'était 

pendant la campagne électorale 

de 1993, et Jean Chrétien, lui, 

aurait eu grand besoin du cours 

de Grammaire 101, car tout 

politicien a besoin de savoir 

en français 
Z . e mot qu'il nous faut, il existe, a constaté Jacques 

Forgues, lorsqu'il a commencé à feuilleter le dictionnaire 

pour écrire des poèmes à son aimée. Et de découvrir des 

mots inédits, piquants ou coulants, c'est selon, puis 

d'autres encore pour rimer avec les premiers. De savou-

rer le plaisir de mordre dans les dentales, de murmurer 

les alvéolaires, de glisser sur les mouillées... 

Les beaux mots, notre langue en regorge. Le vaste 

choix, pour un nouveau commerçant qui cherche un nom 

original! Puis les gammes, les combinaisons, pour jouer 

d'un mot à l'autre jusqu'à plus soif! Les dissonnantes et 

les euphoniques, les choquantes et les comiques! 

D'aucuns ne s'en privent pas et, ce faisant, étonnent 

puis renseignent le passant qui, charmé, s'arrêtera de-

vant L'échoppe du savetier, la Boutique La Tondaine, Le 

Fromentier, Petit Fripon, et — qui sait? — trouvera peut-

être dans la raison sociale une bonne raison d'entrer! 

D'autres, par contre, ne voient pas pourquoi ils cher-

cheraient mieux que la locution commune, le jeu de mots 

facile. Et peut-être, en lisant Bijouterie Le Best et Le 

Must, Boutique Jouàtou, ou encore Bijou-Tree, le pas-

sant n'aura-t-il aucune envie de lécher une vitrine si mal 

léchée... 

Lucie Laurin 

qu 'on a besoin de quelque 

chose. Et non de besoin quel-

que chose. Dit-on qu'on a rf'en-

vle un premier ministre plus 

présentable? Qu'on a rf'espoir le 

changer bientôt? Qu'on a de 

confiance le bon sens de la po-

pulation? 

Mais donnons sa chance au 

coureur et cherchons, sous la 

phrase torturée, le sens de la 

pensée chrétienne. En mettant 

la phrase en positif — deux né-

gations équivalant à une affir-

mation — , on obtient: «On va 

acheter des hélicoptères qu'on 

a de besoin...» Voilà. I l fallait 

décoder. Le discours de Jean 

Chrétien candidat portait déjà 

la promesse de l'usure du pou-

voir. 

Non, nous n'examinerons 

pas la déclaration de Jean Chré-

tien au plus fort de la campa-

gne contre les mines antiper-

sonnel: «Les gens ont des ar-

mements nucléaires dans leur 

maison. Les enfants s'amusent 

avec ça. C'est dangereux...» 

Exactement comme ceux qui 

ont beaucoup de pouvoir et peu 

de discernement pour l'exercer. 

Lucie Laurin 

OUVERT 
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Certains commerçants s'efforcent d'inventer une raison sociale 
originale qui utilise les mots dans un jeu de bon goût. Lors-
que, au surplus, l'enseigne est soignée, la vitrine devient un 
vrai plaisir pour les yeux des passants. 

Pape 



Corrigez Les 22 fautes de cette dictée 
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Depuis quelques années, un nombre crois-

sant d'employeurs ont découverts tout les 

n3 avantages qu'il y a à traiter leurs employés 

comme des êtres intelligent. Non seulement 

en ont-ils récolter une meilleur productivité, 

mais certains avoue trouver plus de plaisir à 

travaillé depuis leur changement d'altitude. 

Plusieurs supérieurs croient, à tord, que le 

partage d'idées et d'informations avec leurs 

employés nuiront à leur autorité. Hors, lors-

qu'ils prenne le «risque» de traiter leurs sub-

alternes avec respect, ils récoltent en retour 

un estime d'autant plus précieuse quelle ne 

doit rien à leur rang. Ils se rendent conte, 

alors, que l 'autorité reposent sur la 

compétance et la confiance et que les vexa-

tions qu'un employeur inpose par la force 

n'inspire que le mépris. Le plaisir de donner 

des ordres, même ridicule et sans fondement, 

et de les voire exécutés devient dès lors 

dérisoir et... solitaire. 

O ) 
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Reliez chaque outil, matériau ou opération 

f- à l'industrie ou au métier correspondant: 

P l . maçonnerie 

p 2J fonderie 

> 3. transport scolaire 

j 4. abattoir 

V 5. département 

d'oncologie 

6. enseignement ; 

7. papetière 

;, 8. imprimerie 

; 9. ergonomie 

a) calandre 

b) clichage 

c) syLlabus 

d) étude de poste 

e) affilage 

f) marche d'accueil 

g) moellon 

h) coulée 

i) traitement : 

, anti-néoplasique 

Le 12 mars 1989 se tenait dans les rues de Montréal 
la plus importante manifestation politique de l'histoire 
du Québec depuis la pendaison de Louis Riel, en 1885. 
De 60 000 à 80 000 personnes, selon différentes esti-
mations, étaient descendues dans les rues de la métro-
pole pour protester contre le projet de loi 178, qui 
introduisait le bilinguisme dans l'affichage. À l'appel 
de quel organisme ces milliers de personnes avaient-
elles répondu? 

Faites-nous parvenir votre réponse à l'adresse sui-
vante: La force des mots, 1601, av. de Lorimier, Mon-
tréal (Québec) H2K 4M5, avant le 30 mars. Les noms 
de trois gagnants seront tirés au sort, et ils recevront 
un exemplaire du livre Le français au bureau, publié 
par l'Office de la langue française. La réponse sera pu-
bliée à l'automne dans le numéro deux de La force des 
mots. 
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